
Licence professionnelle OBA
Outils Biotechnologiques et Agro-écologiques

au service des productions agricoles 

L’apprentissage : formation 
en alternance avec l’entreprise



Et si je faisais ma Lpro

en alternance avec une entreprise ? 

L’Apprentissage
 J’étudie et je suis en situation professionnelle

en entreprise selon un calendrier défini

 Je suis salarié

 Je suis exonéré(e) des frais d’inscription (sauf CEVC) et je suis rémunéré(e)

 J’acquiers des compétences métiers 

 Ma formation par apprentissage est un tremplin 
pour l’emploi ou la poursuite d’étude en apprentissage (ingénieur/Master)

Attention : si je suis apprenti, je ne peux pas continuer à recevoir une bourse d’étude



Calendrier 2023-2024 : 



Formation par alternance en entreprise

L’Apprentissage : 

l’université de Bordeaux vous accompagne

Contacte notre référente 
pédagogique en charge de 

l’apprentissage via le formulaire 
« contact » de la page d’accueil 

du blog de la Lpro, elle te 
guidera dans tes démarches 

Conseils pour trouver ton entreprise : 
Commence le plus tôt possible 
Donne-toi le maximum de chances : aide de l’université/APECITA (pitch entreprises) 
pour la rédaction du CV, de la lettre de motivation, le ciblage des entreprises



L’APECITA peut aussi vous aider dans votre 

démarche
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Le contrat d’apprentissage

Les modalités:
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Le contrat d’apprentissage

Une synergie CFA / 

Entreprise

Un suivi complet des 

progrès de l’apprenti par le 

maître d’apprentissage

Une formation et l’acquisition 

de compétences 

opérationnelles pour une 

meilleure insertion dans le 

monde du travail

Un statut de salarié avec ses 

droits et ses obligations vis-à-

vis de la structure d’accueil et 

du CFA 

Les avantages:
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Le contrat d’apprentissage

Accompagnement 

individualisé des apprentis

Réunion des équipes 

pédagogiques / CFA

Information des maitres 

d’apprentissage

Suivi individualisé en 

entreprise

Les avantages:
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Le contrat d’apprentissage

Respecter le règlement 

intérieur de l’entreprise et 

du CFA de l’UB

Etre assidu en entreprise et 

au CFA de l’UB

Appliquer les consignes qui 

lui sont données

Effectuer les missions 

confiées par l’employeur qui 

doivent correspondre à la 

formation

Se présenter aux examens

Les obligations:
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Le contrat d’apprentissage

Les modalités:

Rémunération brute mensuelle de l’apprenti Le salaire de l’apprenti est exonéré des

cotisations salariales, sur la part de la

rémunération inférieure ou égale à 79

% du SMIC

Le salaire de l’apprenti n’est pas

imposable, dans la limite du SMIC

annuel, y compris en cas de

rattachement au foyer fiscal des

parents

Exonération de la CGS et de la CRDS

Attention: Cumuler

bourse et Contrat

d’Apprentissage n’est

pas possible
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Le contrat d’apprentissage

Les aides aux apprentis:
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Le contrat d’apprentissage

Les aides aux apprentis:
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Le contrat d’apprentissage

Les aides aux apprentis: 
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Le contrat d’apprentissage

Le financement:

L’apprenti est exonéré des frais d’inscription: les droits de scolarité

universitaires sont pris en charge par le CFA.

Le financement de la formation est assuré par un Organisme financeur ou

l’employeur public.

Une formation gratuite… et rémunérée !

Les formations en apprentissage sont gratuites pour l’apprenti.

Seuls, reste à la charge de l’apprenti son équipement professionnel et

la CVEC



15

La recherche de contrat d’apprentissage

 Les entreprises peuvent bénéficier d’une aide exceptionnelle pour

l’embauche d’un apprenti (valable pour tout contrat signé avant le

31/12/2023) :

› 6 000 € par apprenti

Cette aide à l’embauche sera versée pour des embauches jusqu’au 31/12/2023, pour

des apprentissages portant sur des diplômes allant jusqu’au Master (bac+5).

Les entreprises bénéficient de cette aide à condition de respecter un quota de

contrats favorisant l’insertion professionnelle.


